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article III 69  (ex-article 100)

1. Sans préjudice des autres procédures prévues par la Constitution, une loi européenne du
Conseil peut établir des mesures appropriées à la situation économique, notamment si de graves
difficultés surviennent dans l'approvisionnement en certains produits.

2. Lorsqu'un État membre connaît des difficultés ou une menace sérieuse de graves
difficultés, en raison de catastrophes naturelles ou d'événements exceptionnels échappant à son
contrôle, le Conseil, sur proposition de la Commission, peut adopter une décision européenne
accordant, sous certaines conditions, une assistance financière de l'Union à l'État membre
concerné. Le président du Conseil en informe le Parlement européen.


